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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Du Comité syndical 

du 21 janvier 2009 

 

Le vingt et un janvier deux mille neuf, à dix huit heures, le Comité du SIVOM, 
dûment convoqué s’est réuni au complexe sportif Aristide Bergès de Seyssinet-Pariset, 
sous la présidence de Michel BAFFERT, Président du SIRD 
 
Date de convocation : 12 janvier 2009 
 
Nombre de délégués en exercice : 18 Présents :   11   Votants : 12 
 
Présents : MM BAFFERT(2), BOULARD, GAUTHIER, GILABERT, MOLINARO, REPELLIN, 
MMES CARRIER, DIDIER, GONNET, SAUNIER-PLUMAZ, TESSAIRE 
 

Absents excusés : Mmes BROUZET, FRIER, MASTROMAURO, MM CARBONARI, 
COIGNE, JULLIEN, ROUX,  
 

Président de séance : Michel BAFFERT 
 
Secrétaire de Séance : Véronique GONNET 
 
Rappel du quorum : 10 

 
OBJET : ETABLISSEMENTS SPORTIFS :   

Premier équipement de la salle de musculation du complexe sportif Aristide Bergès à 
Seyssinet-Pariset : Demande de subvention au Conseil général de l’Isère   

         Rapporteur : Guy JULLIEN 
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 Le Vice-Président rapporte : 
 
   
La salle Belledonne du complexe sportif Aristide Bergès à Seyssinet-Pariset est en cours 
de restructuration. Cette dernière intègre un agrandissement du complexe sportif, la 
réception des travaux étant prévue pour mars 2009.  
L’agrandissement comprend notamment une salle de musculation dont l’équipement n’avait 
pas été intégré au programme de l’opération.  
  
Le SIRD souhaite acheter le matériel de musculation nécessaire afin de livrer un 
équipement complet.  
 
Une estimation financière a été effectuée, le montant total du matériel de musculation 
s’élève à 19 400.00 € HT.  
 
Le comité syndical du SIRD sollicite le Conseil Général de l’Isère pour une subvention  
concernant le premier équipement de la salle de musculation du complexe sportif Aristide 
Bergès  à Seyssinet-Pariset.  
 
  
Le comité, après délibération, 
 
CONCLUSIONS ADOPTEES  A L’UNANIMITE 
Ainsi fait, les jours, mois et an susdits 
Conforme au registre 
 
 
 

Fait à Seyssinet-Pariset, le 22 janvier 2009 
         Le Président,  

         Michel BAFFERT 
 
 


